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Erwägungen

E. 1
FF 2000 3751

E. 2
RS 832.10

E. 3
L’autorité désignée par le canton affilie d’office les personnes qui n’ont pas donné suite à
l’obligation de s’assurer en temps utile. Elle statue sur les demandes d’exception à
l’obligation de s’assurer. L’art. 18, al. 2bis et 2ter, est réservé.

E. 4
FF 2000 4736
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